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ARTICLE 19

Après l’alinéa 5, insérer les seize alinéas suivants : 

« Art. L. 4133-5. – Le Conseil national de la formation médicale continue des médecins
libéraux et le Conseil national de la formation continue des médecins salariés non hospitaliers ont
pour mission :

« 1° De fixer les orientations nationales de la formation médicale continue ;

« 2° D'agréer  les  organismes  formateurs,  notamment  sur  la  base  des  programmes
proposés ;

« 3° De fixer  les  règles  que suivent  les  conseils  régionaux  pour  valider  le  respect  de
l'obligation de formation médicale continue. Ces règles sont homologuées par arrêté du ministre
chargé de la santé ;

« 4° De donner un avis au ministre chargé de la santé sur toutes les questions concernant la
formation médicale continue.

« Chaque conseil national dresse dans un rapport annuel le bilan de la formation médicale
continue dans son domaine de compétence. Ces rapports sont rendus publics. 

« Art. L. 4133-6. – Les conseils nationaux mentionnés à l'article L. 4133-5 comprennent
notamment des représentants de l'ordre des médecins, du service de santé des armées, des unités de
formation  et  de  recherche  médicale,  des  syndicats  représentatifs  des  catégories  de  médecins
concernés, des organismes de formation, des personnalités qualifiées ainsi qu'un représentant du
ministre chargé de la santé qui siège avec voix consultative.
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« Les  membres  de  ces  conseils  sont  nommés  par  le  ministre  chargé  de  la  santé,  sur
proposition des organismes qui les constituent.

« La durée du mandat des membres des conseils nationaux est de cinq ans. Un président est
nommé au sein de chaque conseil par le ministre chargé de la santé, parmi les membres de ces
conseils.

« Le comité de coordination de la formation médicale continue est chargée d'assurer la
cohérence des missions des conseils nationaux prévus aux articles L. 4133-2 et L. 6155-2. Il  est
composé  à  parts  égales  de  représentants  désignés  par  ces  conseils.  Il  comporte  en  outre  des
représentants  du  ministre  chargé  de  la  santé  et  des représentants  du  ministre  chargé  de
l'enseignement supérieur.

« Art. L. 4133-7. – Le conseil  régional  de la formation médicale continue des médecins
libéraux, des médecins salariés non hospitaliers et des personnels mentionnés à l'article L. 6155-1 a
pour mission :

« 1° De  déterminer  les  orientations  régionales  de  la  formation  médicale  continue  en
cohérence avec celles fixées au plan national ;

« 2° De valider, tous les cinq ans, le respect de l'obligation de formation définie à l'article
L. 4133-1 ;

« 3° De formuler des observations et des recommandations en cas de non-respect de cette
obligation.

« Pour  les  missions  mentionnées  aux  2° et  3°,  le  conseil  régional  peut  déléguer  ses
pouvoirs à des sections constituées en son sein et qui se prononcent en son nom.

« Le  conseil  régional  adresse  chaque  année  un  rapport  sur  ses  activités  aux  conseils
nationaux  des  médecins  libéraux,  des  médecins  salariés  non  hospitaliers  et  des  personnels
mentionnés à l'article L. 6155-1. Ce rapport est rendu public. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement sont opposés à la suppression du Conseil National de la
Formation  Médicale  Continue.  Cet  amendement  propose de  le  réintroduire  dans  la  nouvelle
rédaction du Code de la santé publique.
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